
MARIE de MILON la CHAPELLE 

Route de Romainville 

Milon la Chapelle 

Tél. : 01.30.52.19.22 

 

 

ACTE D’ENGAGEMENT 

Marché Public de Travaux 

 

 

MARCHE N°  

 

OBJET DU MARCHE :  

 

Marché en procédure adaptée passé en application de l’article 28 du Code des 

Marchés Publics (CMP). 

 

Personne responsable du marché : 

 Monsieur le Maire de Milon la Chapelle 

 

Comptable public assignataire des paiements : 

 Centre des Finances Publiques de Maurepas 

 5, allée du Bourbonnais 

             78310 MAUREPAS   
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Article 1 : Contractant 

 

1.1. Identification du signataire du marché 

 

CONTRACTANT : 

 

Nous, soussignés : 

(Nom, prénom, qualité) : 

 

Agissant au nom et pour le compte de la Société : 

 

Forme juridique : 

 

Siège social (adresse complète) : 

 

N° de téléphone : 

 

Immatriculé : 

- Numéro d’identité d’entreprise : 

- Code d’activité économique principale (APE) : 

- Au Registre du Commerce du Greffe du Tribunal de (lieu) : 

- Sous le n° ………………………………………………………………………. 

 

 

1.2. Engagements 

 

- Après avoir pris connaissance des documents relatifs à la nature des travaux à exécuter ; 

- Après avoir pris connaissance que la passation et l’exécution du marché seront réalisées en 

application du Code des Marchés publics (CMP), du Cahier des Clauses Administratives 

Particulières (CCAP) et du Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables 

aux Marchés Publics de Travaux ; 

 

M’engage (nous engageons), sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés 

ci-dessus, à exécuter les travaux aux prix et conditions ci-après définis. 

 

L’offre ainsi présentée ne me (nous) lie toutefois que si son acceptation m’est (nous est) notifiée 

dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le 

règlement de consultation. 
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Article 2 : Prix 

 

Le prix est un prix forfaitaire. 

 

Le candidat doit formuler son offre en euros (€). 

 

Il est rappelé que le signataire doit être habilité à engager le candidat (joindre pouvoir le cas 

échéant). 

 

Le contractant s’engage à effectuer les travaux, objets de ce même marché, moyennant le PRIX 

GLOBAL ET FORFAITAIRE de : 

 

 

 

 HORS TAXES :   ............................................................. € 

 

 TVA 20 % :  ............................................................. €         en chiffres 

 

 TOUTES TAXES COMPRISES :  ............................................................. € 

 

 

 

 Soit en lettres :  ....................................................................................  

 

  ............................................................................................................  

 

  ............................................................................................................  

 

 

 

Article 3 : Délais d’exécution 

 

La durée prévue de ces travaux est de              . 
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Article 4 : Paiement 

 

La personne publique se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 

montant au crédit : 

 

 

- du compte ouvert au nom de :  .............................................................  

 

- à la banque :  .............................................................  

 

Code Etablissement :  .............................................................  

 

Code Guichet :  .............................................................  

 

N° de compte :   .............................................................  

 

 

 

 

FAIT EN UN SEUL ORIGINAL 

 

A                                             le  

 

Mention manuscrite « Lu et Approuvé » 

Signature du titulaire 

 

 

 

 

ACCEPTATION 

 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement pour le marché « travaux divers de 

maçonnerie à la piscine intercommunale ». 

 

A Milon, le 8 février 2019 

 

 

Jacques PELLETIER 

Maire de Milon la Chapelle 

 


